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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  prise  élec- 
trique  à  détrompage  agencée  pour  recevoir  une  fiche 
de  raccordement  pourvue  d'au  moins  deux  broches  de 
phases  et  d'une  broche  de  détrompage,  cette  prise 
comportant  : 

un  boîtier  intérieur  isolant  pourvu  d'au  moins  trois 
ouvertures  pour  permettre  le  passage  desdites  bro- 
ches  de  phases  et  de  détrompage,  ces  ouvertures 
étant  ménagées  à  travers  la  paroi  supérieure  dudit 
boîtier  intérieur,  et  deux  de  ces  ouvertures  étant  dis- 
posées  en  regard  de  deux  douilles  de  phases  des- 
tinées  à  recevoir  lesdites  broches  de  phases  de  la- 
dite  fiche  de  raccordement, 
un  couvercle  qui  s'adapte  au-dessus  dudit  boîtier 
intérieur  en  le  recouvrant  entièrement, 
un  dispositif  de  verrouillage  composé  d'une  pièce 
mobile  logée  dans  un  berceau  interposé  entre  ledit 
boîtier  intérieur  et  ledit  couvercle,  ledit  berceau 
étant  pourvu  de  trois  ouvertures  traversantes,  dont 
deux  correspondent  auxdites  broches  de  phases  et 
la  troisième  correspond  à  ladite  broche  de  détrom- 
page,  et  ladite  pièce  mobile  comportant  des  orga- 
nes  pour  masquer  lesdites  ouvertures  traversantes 
lorsque  lesdites  broches  de  phases  et  ladite  broche 
de  détrompage  ne  sont  pas  introduites  simultané- 
ment  dans  ladite  prise,  lesdits  organes  de  ladite  piè- 
ce  mobile  comprenant  deux  plans  inclinés  agencés 
pour  masquer  les  ouvertures  correspondant  aux 
broches  de  phases,  et  un  ergot  de  verrouillage 
agencé  pour  masquer  l'ouverture  correspondant  à 
la  broche  de  détrompage, 
les  plans  inclinés  étant  respectivement  disposés 
sur  deux  protubérances  latérales  de  ladite  pièce 
mobile. 

[0002]  Cette  prise  est  utilisable  dans  le  cadre  de  ré- 
seaux  domestiques  de  distribution  d'énergie  électrique, 
ou  pour  d'autres  applications  telles  que  des  réseaux  de 
commande  ou  de  télécommunication.  Cette  prise  per- 
met  l'utilisation  de  fiches  dont  les  broches  de  contact 
ont  une  configuration  standard,  mais  qui  sont  équipées 
d'origine,  ou  peuvent  l'être  par  la  suite,  d'une  broche  de 
détrompage. 
[0003]  Le  document  EP-A-0  654  858  décrit  un  socle 
de  prise  de  courant  à  détrompage,  selon  le  préambule 
de  la  revendication  1  ayant  un  obturateur  escamotable 
par  déplacement  en  rotation  suite  à  une  poussée  axiale 
exercée  simultanément  sur  les  plots  par  les  broches  de 
la  fiche.  La  partie  centrale  de  l'obturateur  est  conformée 
selon  une  calotte  sphérique,  à  laquelle  sont  raccordés 
trois  bras  portant  un  plot  à  chaque  extrémité.  L'obtura- 
teur  est  monté  avec  jeu  sur  l'élément  cylindrique  ,  et  se 
trouve  en  équilibre  plus  ou  moins  instable  sur  l'embase. 
[0004]  On  connaît  d'autres  prises  dites  à  détrompage 
pourvues  d'un  dispositif  de  sécurité,  notamment  pour  la 

protection  des  enfants,  qui  empêchent  un  contact  acci- 
dentel  par  introduction  d'un  objet  conducteur  tel  qu'une 
tige  métallique.  Un  tel  dispositif  connu  comporte  par 
exemple  des  moyens  de  blocage  qui  obturent  les  ouver- 

5  tures  de  la  prise  en  l'absence  d'une  fiche  et  qui  ne  s'es- 
camotent  que  si  toutes  les  broches  d'une  fiche  standard 
sont  introduites  simultanément.  N'importe  quel  appareil 
équipé  d'une  fiche  standard  peut  être  raccordé  à  condi- 
tion  d'être  équipé  d'une  fiche  standard.  Ces  prises  ne 

10  permettent  pas  l'affectation  relative  du  réseau  corres- 
pondant  à  des  appareils  déterminés  équipés  d'une  fiche 
adéquate. 
[0005]  La  présente  invention  a  pour  but  de  créer  une 
prise  à  détrompage  assurant  une  fonction  de  sécurité 

15  contre  l'introduction  d'objets  quelconques  dans  les 
ouvertures  de  la  prise  et  permettant  d'affecter  un  réseau 
à  un  type  d'appareils  déterminés,  ces  appareils  étant 
équipés  d'une  fiche  appropriée  correspondante  à  cette 
prise. 

20  [0006]  Dans  ce  but,  la  prise  électrique  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisée  en  ce  que: 

ladite  pièce  mobile  du  dispositif  de  verrouillage 
comporte  deux  branches  parallèles  séparées  par 

25  une  ouverture  centrale  allongée  et  reliées  par  un 
étrier  avant  qui  porte  ledit  ergot  et  par  une  traverse 
arrière,  chacune  de  ces  branches  présentant  un 
crochet  agencé  pour  bloquer  ladite  pièce  mobile,  la 
pièce  mobile  se  mettant  en  biais  lorsque  les  bro- 

30  ches  de  phases  ne  sont  pas  introduites  simultané- 
ment  dans  les  ouvertures  traversantes  correspon- 
dantes  du  berceau, 
des  moyens  ressorts  sont  agencés  pour  pousser  la- 
dite  pièce  mobile  en  appui  contre  une  paroi  intérieu- 

rs  re  du  berceau  dans  une  position  de  verrouillage  des 
ouvertures  traversantes  correspondant  respective- 
ment  aux  broches  de  phases  et  à  la  broche  de  dé- 
trompage,  le  berceau  étant  fixé  au  couvercle, 
et  un  bourrelet  transversal  est  ménagé  sur  la  face 

40  inférieure  de  la  pièce  mobile  pour  définir  un  axe  de 
basculement  permettant  le  déverrouillage  de  la  piè- 
ce  mobile  par  dégagement  de  l'ergot  hors  de 
l'ouverture  traversante  correspondant  à  la  broche 
de  détrompage,  les  crochets  se  déplaçant  en  trans- 

es  lation  par  glissement  sur  des  surfaces  de  guidage 
du  berceau,  lorsque  les  broches  de  phases  sont  in- 
troduites  simultanément  dans  les  ouvertures  traver- 
santes  du  berceau. 

50  [0007]  L'invention  sera  mieux  comprise  en  référence 
à  la  description  d'une  forme  de  réalisation  préférée, 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

55  -  La  figure  1  est  une  vue  éclatée  en  perspective  d'un 
ensemble  de  connexion  électrique  comprenant  une 
prise  selon  l'invention,  une  fiche  et  une  pièce  auxi- 
liaire, 
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La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  compo- 
sant  des  moyens  de  verrouillage  de  la  prise  selon 
l'invention, 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  autre 
composant  des  moyens  de  verrouillage  de  la  prise 
selon  l'invention, 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  des  moyens 
de  verrouillage  de  la  prise  en  position  verrouillée, 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  des 
moyens  de  verrouillagede  la  prise  en  position  ver- 
rouillée, 

La  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5,  re- 
présentant  les  moyens  de  verrouillage  en  position 
déverrouillée, 

La  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4,  re- 
présentant  les  moyens  de  verrouillage  en  position 
déverrouillée,  et 

La  figure  8  est  une  vue  en  plan  des  moyens  de  ver- 
rouillage  illustrant  une  position  de  blocage  provo- 
quée  par  l'introduction  d'un  objet  ou  d'une  fiche  non 
conforme. 

[0008]  La  prise  à  détrompage  10,  telle  que  représen- 
tée  en  vue  éclatée  par  la  figure  1,  comporte  un  boîtier 
intérieur  1  1  dont  la  face  supérieure  est  pourvue  de  qua- 
tre  ouvertures  12,  13,  14  et  15.  Les  ouvertures  12,  13 
et  1  4  correspondent  à  des  pièces  de  contact  sous  forme 
de  douilles  femelles  destinées  à  recevoir  les  broches 
mâles  d'une  fiche  de  raccordement  à  trois  broches,  l'une 
des  broches  étant  la  broche  de  terre  prévue  pour  s'ac- 
coupler  avec  la  douille  de  terre  montée  en  regard  de 
l'ouverture  1  4,  et  les  deux  autres  broches  étant  des  bro- 
ches  de  phases  prévues  pour  s'accoupler  avec  les 
douilles  de  phase  montées  en  regard  des  ouvertures  12 
et  1  3.  L'ouverture  1  5  est  destinée  à  recevoir  une  broche 
dite  de  détrompage  qui  est,  soit  présente  sur  la  fiche, 
soit  disposée  sur  une  pièce  intermédiaire  comme  cela 
sera  expliqué  par  la  suite. 
[0009]  La  face  supérieure  du  boîtier  intérieur  1  1  porte 
un  dispositif  de  verrouillage  composé  d'une  pièce  mo- 
bile  16  qui  est  logée  dans  un  berceau  fixe  17.  Le  ber- 
ceau  17  contient  également  deux  ressorts  18  qui  s'ap- 
puient  d'une  part  sur  deux  épaulements  latéraux  1  9  de 
la  pièce  mobile  16  et  d'autre  part  contre  une  paroi  inté- 
rieure  d'un  rebord  périphérique  20  de  ce  berceau  17. 
Ces  ressorts  ont  pour  fonction  de  repousser  la  pièce 
mobile  16,  et  tendent  à  maintenir  deux  protubérances 
latérales  21  de  cette  pièce  en  appui  contre  les  parois 
intérieures  de  deux  épaulements  22  formés  par  des 
tronçons  du  rebord  20  du  berceau  17. 
[0010]  Tous  ces  composants,  à  savoir  le  boîtier  inté- 
rieur  11  et  les  composants  du  dispositif  de  verrouillage, 

sont  montés  à  l'intérieur  d'un  couvercle  23.  Une  pièce 
auxiliaire  amovible  24  à  monter  sur  une  fiche  standard 
25  est  prévue  pour  rendre  cette  fiche  standard  à  trois 
broches  compatibles  avec  la  prise  selon  l'invention. 

s  [0011]  La  figure  2  représente  le  berceau  fixe  17  vu  de 
dessous,  et  illustre  un  logement  36  dans  lequel  se  dé- 
place  la  pièce  mobile  1  6.  Ce  berceau  comprend  une  pa- 
roi  plane  30  dans  laquelle  sont  ménagées  trois  ouver- 
tures  traversantes  31,  32  et  33  qui  correspondent  res- 

10  pectivement  aux  ouvertures  12,  1  3  et  1  5  de  la  face  su- 
périeure  du  boîtier  intérieur  1  1  .  On  notera  que  le  rebord 
20  comporte  dans  sa  partie  arrière  deux  logements  34 
et  35  qui  sont  destinés  à  recevoir  les  extrémités  des 
deux  ressorts  18.  Dans  sa  partie  frontale,  le  rebord  20 

15  définit  les  deux  épaulements  22  contre  lesquels  les  pro- 
tubérances  latérales  21  de  la  pièce  mobile  sont  pous- 
sées  en  butée  par  les  ressorts  18.  Ces  épaulements  22 
se  prolongent  vers  l'extérieur  par  deux  doigts  de  retenue 
37  ayant  chacun  une  extrémité  biseautée  38  et  une  sur- 

20  face  de  guidage  39  parallèle  et  opposée  à  la  même  sur- 
face  39  de  l'autre  doigt. 
[0012]  La  figure  3  représente  la  pièce  mobile  16  vue 
de  dessus.  Par  convention,  l'avant  de  la  pièce  se  trouve 
à  droite  dans  le  dessin.  On  remarque  que  chacune  des 

25  protubérances  latérales  21  de  la  pièce  16  présente,  sur 
sa  face  supérieure,  un  plan  incliné  40  dirigé  vers  l'arriè- 
re.  Sa  face  avant  constituant  l'épaulement  19  est  pour- 
vue  d'un  logement  cylindrique  41  pour  recevoir  l'extré- 
mité  du  ressort  18.  Le  corps  de  la  pièce  16  comprend 

30  deux  branches  parallèles  42  séparées  par  une  ouvertu- 
re  centrale  allongée  43  et  reliées  par  un  étrier  avant  44 
et  une  traverse  arrière  45.  Près  de  son  extrémité  arrière, 
chaque  branche  42  présente  un  crochet  46  susceptible 
de  s'accrocher  sur  l'un  des  biseaux  d'extrémité  38  (figu- 

35  re  2)  du  berceau  17,  comme  le  montre  la  figure  4.  Sur 
la  face  supérieure  plate  de  la  pièce  1  6,  un  ergot  de  ver- 
rouillage  47  protubérant  par  rapport  à  cette  face  supé- 
rieure  sensiblement  cylindrique  est  prévu  au  milieu  de 
l'étrier  avant  44  et  présente  une  surface  48  légèrement 

40  inclinée  vers  l'arrière. 
[0013]  Les  figures  4  et  5  montrent  la  position  ver- 
rouillée  de  la  pièce  mobile  16  à  l'intérieur  du  berceau 
1  7.  La  figure  5  montre  que  la  face  inférieure  de  la  pièce 
1  6  n'est  pas  plane,  mais  présente  un  bourrelet  transver- 

45  sal  50  qui  définit  un  axe  de  basculement  de  la  pièce  16 
lorsqu'elle  repose  sur  la  paroi  supérieure  du  boîtier  in- 
térieur  11  (figure  1).  Dans  cette  position  verrouillée,  la 
force  d'appui  F  des  ressorts  18  agissant  sur  les  protu- 
bérances  21  tend  à  faire  basculer  la  pièce  mobile  16 

50  vers  le  haut,  si  bien  que  l'ergot  47  s'engage  dans  l'ouver- 
ture  traversante  33  du  berceau  17  et  se  place  contre  un 
bord  frontal  51  de  cette  ouverture,  verrouillant  ainsi  la 
pièce  16  et  empêchant  son  déplacement  dans  le  sens 
opposé  à  la  direction  de  la  force  F.  Dans  cette  position 

55  verrouillée,  les  plans  inclinés  40  de  chacune  des  deux 
protubérances  latérales  21  de  la  pièce  1  6  sont  disposés 
respectivement  en  regard  des  ouvertures  traversantes 
31  et  32  du  berceau  1  7,  et  obturent  à  la  fois  ces  ouver- 
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tures  traversantes  et  les  ouvertures  1  2  et  1  3  de  la  paroi 
supérieure  du  boîtier  intérieur  11.  Les  extrémités  des 
protubérances  latérales  21  assurent  un  centrage  de  la 
pièce  16  dans  le  berceau  17,  par  appui  glissant  contre 
les  parties  latérales  du  rebord  périphérique  20.  Tant 
qu'elles  sont  appuyées  par  les  ressorts  contre  les  épau- 
lements  22  du  berceau  17,  elles  assurent  une  orienta- 
tion  de  la  pièce  mobile  1  6,  telle  que  les  branches  arrière 
42  de  cette  pièce  sont  centrées  entre  les  deux  surfaces 
de  guidage  opposées  39.  Par  contre,  les  crochets  46  ne 
touchent  pas  ces  surfaces  39,  car  ils  sont  situés  au-delà 
des  extrémités  38  des  doigts  37  dans  cette  position  de 
verrouillage. 
[0014]  Comme  le  suggère  la  vue  éclatée  de  la  figure 
1  ,  les  composants  du  dispositif  de  verrouillage  1  6  et  17 
sont  logés  entre  le  couvercle  et  le  boîtier  intérieur  11. 
Le  berceau  fixe  17  peut  être  fixé  au  boîtier  23  par  tout 
moyen  approprié,  notamment  par  emboîtement  dans 
des  cavités  correspondantes,  mais  il  peut  également 
être  réalisé  en  tant  qu'élément  intégré  au  couvercle.  Ce 
dernier  présente  extérieurement  quatre  ouvertures 
d'entrée  52  alignées  avec  les  ouvertures  12,  13,  14  et 
15  du  boîtier  intérieur  11,  trois  d'entre  elles  étant  en 
outre  alignées  avec  les  ouvertures  31  ,  32  et  33  du  ber- 
ceau  17.  En  outre,  le  couvercle  23  peut  présenter  un 
collet  annulaire  53  de  forme  et  de  dimensions  normali- 
sées,  correspondant  à  la  forme  des  fiches  à  brancher  à 
la  prise  10. 
[0015]  La  fiche  25  représentée  par  la  figure  1  est  une 
fiche  standard  à  trois  broches  54,  55  et  56  destinées  à 
être  engagées  dans  les  douilles  de  contact  montées 
dans  le  boîtier  intérieur  11  en  face  des  ouvertures  12, 
13  et  14.  Il  s'agit  par  exemple  d'une  prise  normalisée 
pour  la  distribution  électrique  à  220-240  V.  La  pièce 
auxiliaire  24  comporte  une  plaque  57  pourvue  de  trois 
trous  58  dans  lesquels  peuvent  s'engager  les  broches 
54  à  56  de  la  fiche  25,  de  sorte  que  la  plaque  57  peut 
être  appliquée  contre  le  corps  de  la  fiche.  Du  côté  op- 
posé  à  la  fiche,  la  plaque  57  porte  une  broche  de  dé- 
trompage  59  qui,  lorsque  la  pièce  auxiliaire  24  est  mon- 
tée  sur  la  fiche  25,  s'étend  parallèlement  aux  broches 
54  à  56  et  présente  approximativement  la  même  lon- 
gueur.  Bien  entendu,  la  pièce  auxiliaire  24,  le  couvercle 
23,  la  pièce  mobile  16  et  le  berceau  17  sont  en  matière 
isolante  et  sont  réalisés  de  préférence  par  moulage. 
[0016]  Lorsqu'une  fiche  standard  25,  préalablement 
équipée  de  la  pièce  auxiliaire  24,  ou  une  fiche  équipée 
d'origine  d'une  broche  de  détrompage,  c'est-à-dire  des 
fiches  dont  le  branchement  est  autorisé,  sont  introduites 
dans  la  prise  10,  cette  broche  de  détrompage  59  entre 
dans  l'ouverture  traversante  33  du  berceau  17,  et  bute 
contre  l'ergot  47  de  la  pièce  mobile  16.  Cette  dernière 
bascule  sur  son  bourrelet  50  suivant  la  flèche  B  jusqu'à 
la  position  représentée  par  la  figure  6,  où  la  pièce  16  est 
déverrouillée,  l'ergot  47  étant  dégagé  de  l'ouverture  33. 
En  même  temps,  les  extrémités  des  deux  broches  de 
phase  54  et  55  butent  simultanément  contre  les  deux 
plans  inclinés  40  et  sont  guidées  par  les  ouvertures  tra- 

versantes  31  et  32,  ces  deux  broches  poussent  la  pièce 
16  vers  l'avant  suivant  la  flèche  A  et  la  déplacent  ainsi 
à  rencontre  de  la  poussée  des  ressorts  18.  Si  la  fiche 
est  correctement  disposée,  c'est-à-dire  si  les  broches 

s  sont  introduites  simultanément  dans  les  ouvertures  tra- 
versantes,  la  poussée  est  symétrique  sur  les  deux  plans 
inclinés  40,  si  bien  que  la  pièce  1  6  garde  son  orientation 
et  que  ses  crochets  arrière  46  s'engagent  entre  les  deux 
doigts  du  berceau  17,  puis  guident  la  pièce  en  glissant 

10  sur  les  surfaces  de  guidage  39.  Il  en  résulte  que  les  pro- 
tubérances  latérales  21  de  la  pièce  mobile  s'escamotent 
vers  l'avant  et  laissent  pénétrer  les  broches  54  et  55 
dans  les  ouvertures  12  et  13  du  boîtier  intérieur  11  com- 
me  le  montre  la  figure  7.  La  broche  de  terre  56  et  la 

15  broche  de  détrompage  59  passent  à  travers  l'ouverture 
centrale  43  de  la  pièce  mobile  pour  entrer  dans  les 
ouvertures  14  et  15  du  boîtier  intérieur  11.  Le  contact 
électrique  peut  être  établi  entre  les  broches  54  à  56  de 
la  fiche  25  et  les  douilles  correspondantes  de  ce  boîtier 

20  intérieur  11  . 
[0017]  Lorsque  la  fiche  est  retirée,  la  pièce  mobile  16 
est  libérée,  si  bien  que  les  ressorts  1  8  la  ramènent  dans 
sa  position  initiale  par  des  mouvements  opposés  aux 
flèches  A  et  B.  La  surface  inclinée  48  de  l'ergot  47  sert 

25  à  faire  passer  l'ergot  sous  le  bord  avant  51  de  l'ouverture 
33.  Ensuite,  l'ergot  s'engage  automatiquement  dans 
cette  ouverture  pour  verrouiller  la  pièce  mobile. 
[0018]  Si  la  poussée  exercée  sur  chaque  plan  incliné 
40  n'est  pas  symétrique,  même  si  l'ergot  47  a  pu  se  dé- 

30  gager  de  l'ouverture  33,  la  pièce  mobile  16  se  met  en 
biais  comme  le  montre  la  figure  8  et  l'un  de  ses  crochets 
arrière  46  s'accroche  à  l'extrémité  38  du  doigt  corres- 
pondant  37  du  berceau  fixe  17,  bloquant  ainsi  la  pièce 
mobile.  De  ce  fait,  les  ouvertures  1  2  et  1  3  du  boîtier  in- 

35  térieur  11  restent  obturées  et  l'accès  aux  douilles  mon- 
tées  à  l'intérieur  de  ce  boîtier  reste  interdit. 
[0019]  Ainsi,  la  prise  selon  l'invention  dispose  de 
moyens  de  protection  efficace  contre  un  contact  électri- 
que  accidentel,  par  exemple  si  un  enfant  tente  d'intro- 

40  duire  un  objet  dans  l'une  des  ouvertures  de  la  prise. 

Revendications 

45  1.  Prise  électrique  à  détrompage  (10)  agencée  pour 
recevoir  une  fiche  de  raccordement  (25)  pourvue 
d'au  moins  deux  broches  de  phases  (54,55,56)  et 
d'une  broche  de  détrompage  (59),  cette  prise 
comportant  : 

50 
un  boîtier  intérieur  isolant  (11)  pourvu  d'au 
moins  trois  ouvertures  (12-15)  pour  permettre 
le  passage  desdites  broches  de  phases  et  de 
détrompage,  ces  ouvertures  étant  ménagées  à 

55  travers  la  paroi  supérieure  dudit  boîtier  inté- 
rieur,  et  deux  de  ces  ouvertures  étant  dispo- 
sées  en  regard  de  deux  douilles  de  phases  des- 
tinées  à  recevoir  lesdites  broches  de  phases  de 
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ladite  fiche  de  raccordement, 
un  couvercle  (23)  qui  s'adapte  au-dessus  dudit 
boîtier  intérieur  en  le  recouvrant  entièrement, 
un  dispositif  de  verrouillage  composé  d'une 
pièce  mobile  (16)  logée  dans  un  berceau  (17)  s 
interposé  entre  ledit  boîtier  intérieur  (11  )  et  ledit 
couvercle  (23),  ledit  berceau  (17)  étant  pourvu 
de  trois  ouvertures  traversantes  (31  ,  32  et  33), 
dont  deux  (31  ,  32)  correspondent  auxdites  bro- 
ches  de  phases  et  la  troisième  (33)  correspond  10 
à  ladite  broche  de  détrompage,  et  ladite  pièce 
mobile  comportant  des  organes  pour  masquer 
lesdites  ouvertures  traversantes  lorsque  lesdi- 
tes  broches  de  phases  et  ladite  broche  de  dé- 
trompage  ne  sont  pas  introduites  simultané-  15 
ment  dans  ladite  prise,  lesdits  organes  de  ladite 
pièce  mobile  (16)  comprenant  deux  plans  incli- 
nés  (40)  agencés  pour  masquer  les  ouvertures 
(31  ,  32)  correspondant  aux  broches  de  phases, 
et  un  ergot  (47)  de  verrouillage  agencé  pour  20 
masquer  l'ouverture  (33)  correspondant  à  la 
broche  de  détrompage, 
les  plans  inclinés  (40)  étant  respectivement  dis- 
posés  sur  deux  protubérances  latérales  (21  )  de 
ladite  pièce  mobile  (16),  25 
caractérisée  en  ce  que  : 

ladite  pièce  mobile  (1  6)  du  dispositif  de  ver- 
rouillage  comporte  deux  branches  parallè- 
les  (42)  séparées  par  une  ouverture  cen-  30 
traie  allongée  (43)  et  reliées  par  un  étrier 
avant  (44)  qui  porte  ledit  ergot  (47)  et  par 
une  traverse  arrière  (45),  chacune  de  ces 
branches  présentant  un  crochet  (46)  agen- 
cé  pour  bloquer  ladite  pièce  mobile  (1  6),  la  35 
pièce  mobile  se  mettant  en  biais  lorsque 
les  broches  de  phases  ne  sont  pas  intro- 
duites  simultanément  dans  les  ouvertures 
traversantes  (31,  32)  correspondantes  du 
berceau  (17),  40 
des  moyens  ressorts  (18)  sont  agencés 
pour  pousser  ladite  pièce  mobile  (16)  en 
appui  contre  une  paroi  intérieure  du  ber- 
ceau  (17)  dans  une  position  de  verrouillage 
des  ouvertures  traversantes  (31,  32,  33)  45 
correspondant  respectivement  aux  bro- 
ches  de  phases  et  à  la  broche  de  détrom- 
page,  le  berceau  (17)  étant  fixé  au  couver- 
cle  (23), 
et  un  bourrelet  transversal  (50)  est  ménagé  so 
sur  la  face  inférieure  de  la  pièce  mobile 
(16)  pour  définir  un  axe  de  basculement 
permettant  le  déverrouillage  de  la  pièce 
mobile  (16)  par  dégagement  de  l'ergot  (47) 
hors  de  l'ouverture  traversante  (33)  corres-  55 
pondant  à  la  broche  de  détrompage, 
les  crochets  (46)  se  déplaçant  en  transla- 
tion  par  glissement  sur  des  surfaces  de 

guidage  (39)  du  berceau  (17),  lorsque  les 
broches  de  phases  sont  introduites  simul- 
tanément  dans  les  ouvertures  traversantes 
du  berceau. 

2.  Prise  électrique  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ledit  ergot  (47)  est  agencé  pour  s'en- 
gager  dans  l'ouverture  traversante  (33)  correspon- 
dant  à  la  broche  de  détrompage  et  pour  buter  contre 
un  bord  frontal  (51)  de  cette  ouverture  lorsque  la 
pièce  mobile  (16)  est  déplacée  dans  un  sens,  ledit 
ergot  étant  équipé  d'une  surface  inclinée  (48)  des- 
tinée  à  dégager  l'ergot  de  l'ouverture  traversante 
(33)  lorsque  la  pièce  mobile  (16)  est  déplacée  dans 
le  sens  opposé. 

Patentansprûche 

1.  Steckdose  mit  Verwechslungsschutz  (10)  zur  Auf- 
nahme  eines  AnschluBsteckers  (25)  mit  minde- 
stens  zwei  Phasenstiften  (54,  55,  56)  und  einem 
Verwechslungsschutzstift  (59),  welche  Steckdose 

ein  Isolierstoff-lnnengehàuse  (11)  mit  minde- 
stens  drei  Ôffnungen  (12-15)  zur  Durchfûhrung 
der  genannten  Phasen-  und  Verwechslungs- 
schutzstifte,  wobei  dièse  Ôffnungen  durchgàn- 
gig  in  der  oberen  Wandung  des  genannten  In- 
nengehàuses  ausgebildet  sind  und  zwei  dieser 
Ôffnungen  zwei  Phasenbuchsen  zur  Aufnah- 
me  der  genannten  Phasenstifte  des  genannten 
AnschluBsteckers  gegenûberliegen, 
einen  Deckel  (23),  der  auf  das  genannte  Innen- 
gehàuse  aufgesetzt  wird  und  dièses  vollstàndig 
abdeckt, 
sowie  ein  Verriegelungsglied  umfaBt,  das  aus 
einem,  in  einen  Fûhrungskôrper  (17)  einge- 
setzten  beweglichen  Teil  (16)  besteht,  welcher 
Fûhrungskôrper  (17)  zwischen  dem  genannten 
Innengehàuse  (11)  und  dem  genannten  Deckel 
(23)  angeordnet  ist  und  drei  Durchgangsôff- 
nungen  (31,  32  und  33)  aufweist,  von  denen 
zwei  (31  ,  32)  den  zwei  genannten  Phasenstif- 
ten  und  die  dritte  (33)  dem  genannten  Ver- 
wechslungsschutzstift  zugeordnet  sind,  wobei 
das  genannte  bewegliche  Teil  Mittel  umfaBt, 
um  die  genannten  Durchgangsôffnungen  ab- 
zudecken,  wenn  die  genannten  Phasenstifte 
und  der  genannte  Verwechslungsschutzstift 
nicht  gleichzeitig  in  die  genannte  Steckdose 
eingefûhrt  werden  und  die  genannten  Mittel 
des  beweglichen  Teils  (16)  zwei  Schràgen  (40) 
zu  r  Abdeckung  der  den  Phasenstiften  zugeord- 
neten  Ôffnungen  (31  ,  32)  sowie  einen  Verrie- 
gelungsvorsprung  (47)  zur  Abdeckung  der  dem 
Verwechslungsschutzstift  zugeordneten  Ôff- 
nung  (33)  aufweisen,  wobei  die  Schràgen  (40) 
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an  zwei  seitlichen  Flûgeln  (21)  des  genannten 
beweglichen  Teils  (16)  ausgebildet  sind, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
das  genannte  bewegliche  Teil  (16)  des  Verrie- 
gelungsglieds  zwei  parallel  zueinander  ange-  s 
ordnete,  durch  eine  làngliche  Mittelôffnung  (43) 
voneinander  getrennte  und  ûber  einen,  den  ge- 
nannten  Vorsprung  (47)  tragenden  vorderen 
Bûgel  (44)  sowie  einen  hinteren  Quersteg  (45) 
miteinander  verbundene  Schenkel  (42)  um-  10 
fal3t,  wobei  jeder  dieser  Schenkel  einen  Haken 
(46)  zur  Blockierung  des  genannten  bewegli- 
chen  Teils  (16)  aufweist  und  sich  das  genannte 
bewegliche  Teil  schràg  stellt,  wenn  die  Phasen- 
stifte  nicht  gleichzeitig  in  die  zugeordneten  15 
Durchgangsôffnungen  (31,  32)  des  Fûhrungs- 
kôrpers  (17)  eingefûhrt  werden, 
Federmittel  (18)  vorhanden  sind,  die  dazu  die- 
nen,  das  genannte  bewegliche  Teil  (1  6)  in  einer 
Stellung  zur  Verriegelung  der  den  Phasenstif-  20 
ten  bzw.  dem  Verwechslungsschutzstift  zuge- 
ordneten  Durchgangsôffnungen  (31,  32,  33) 
gegen  eine  Innenwand  des  Fûhrungskôrpers 
(17)  zu  drûcken,  wobei  der  Fûhrungskôrper 
(17)  auf  dem  Deckel  (23)  befestigt  ist,  25 
und  an  der  Unterseite  des  beweglichen  Teils 
(16)  eine  Querwulst  (50)  zur  Bildung  einer  Kip- 
pachse  ausgebildet  ist,  die  eine  Entriegelung 
des  beweglichen  Teils  (16)  durch  Zurùckziehen 
des  Vorsprungs  (47)  aus  der,  dem  Verwechs-  30 
lungsschutzstift  zugeordneten  Durchgangsôff- 
nung  (33)  erlaubt  wobei  sich  die  Haken  (46) 
durch  Entlanggleiten  auf  Fûhrungsflàchen  (39) 
des  Fûhrungskôrpers  (17)  geradlinig  verschie- 
ben,  wenn  die  Phasenstifte  gleichzeitig  in  die  35 
Durchgangsôffnungen  des  Fûhrungskôrpers 
eingesteckt  werden. 

2.  Steckdose  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  der  genannte  Vorsprung  (47)  dazu  dient,  40 
in  die  dem  Verwechslungsschutzstift  zugeordnete 
Durchgangsôffnung  (33)  einzugreifen  und  in  An- 
schlag  gegen  eine  Vorderkante  (51  )  dieser  Ôffnung 
zu  gelangen,  wenn  das  bewegliche  Teil  (16)  in  einer 
Richtung  verschoben  wird,  und  der  genannte  Vor-  45 
sprung  eine  Schràge  (48)  aufweist,  die  dazu  dient, 
den  Vorsprung  aus  der  Durchgangsôffnung  (33)  zu- 
rùckzuziehen,  wenn  das  bewegliche  Teil  (1  6)  in  der 
Gegenrichtung  verschoben  wird. 

50 

Claims 

1.  An  electrical  power  socket  with  error  prévention 
means  (10)  arranged  to  receive  a  Connecting  plug  55 
(25)  provided  with  at  least  two  phase  pins  (54,  55, 
56)  and  an  error  prévention  pin  (59),  this  socket 
comprising  : 

an  insulating  inner  case  (11)  provided  with  at 
least  three  openings  (12-15)  to  allow  passage 
of  said  phase  and  error  prévention  pins,  thèse 
openings  being  arranged  through  the  upper 
wall  of  said  inner  case,  and  two  of  thèse  open- 
ings  being  arranged  facing  two  phase  sleeve 
connectors  designed  to  receive  said  phase  pins 
of  said  Connecting  plug, 
a  cover  (23)  which  is  fitted  above  said  inner 
case  covering  the  latter  entirely, 
a  locking  device  composed  of  a  mobile  part  (1  6) 
housed  in  a  cradle  (17)  interposed  between 
said  inner  case  (11)  and  said  cover  (23),  said 
cradle  (17)  being  provided  with  three  pass- 
through  openings  (31  ,  32  and  33),  two  (31  ,  32) 
of  which  correspond  to  said  phase  pins  and  the 
third  (33)  of  which  corresponds  to  said  error 
prévention  pin,  and  said  mobile  part  comprising 
éléments  to  blank  off  said  pass-through  open- 
ings  when  said  phase  pins  and  said  error  pré- 
vention  pin  are  not  simultaneously  inserted  in 
said  socket,  said  éléments  of  said  mobile  part 
(16)  comprising  two  inclined  planes  (40)  ar- 
ranged  to  mask  the  openings  (31,  32)  corre- 
sponding  to  the  phase  pins,  and  a  locking  spig- 
ot  (47)  arranged  to  mask  the  opening  (33)  cor- 
responding  to  the  error  prévention  pin,  the  in- 
clined  planes  (40)  being  respectively  arranged 
on  two  latéral  protubérances  21  of  said  mobile 
part  16. 

characterized  in  that  : 

said  mobile  part  (1  6)  of  the  locking  device  com- 
prises  two  parallel  branches  (42)  separated  by 
an  elongate  central  opening  (43)  and  joined  by 
a  front  flange  (44)  which  bears  said  spigot  (47) 
and  by  a  rear  cross-piece  (45),  each  of  thèse 
branches  presenting  a  catch  (46)  arranged  to 
block  said  mobile  part  (16),  the  mobile  part 
placing  itself  askew,  when  the  phase  pins  are 
not  inserted  simultaneously  in  the  correspond- 
ing  pass-through  openings  (31,  32)  of  the  cra- 
dle  (17), 
spring  means  (18)  are  arranged  to  push  said 
mobile  part  (16)  up  against  an  internai  wall  of 
the  cradle  (1  7)  in  a  locking  position  of  the  pass- 
through  openings  (31,  32,  33)  corresponding 
respectively  to  the  phase  pins  and  the  error  pré- 
vention  pin,  the  cradle  (17)  being  fixed  to  the 
cover  (23), 
and  a  transverse  pad  (50)  is  arranged  on  the 
bottom  face  of  the  mobile  part  (16)  to  define  a 
rocking  axis  enabling  unlocking  of  the  mobile 
part  (16)  by  disengagement  of  the  spigot  (47) 
out  of  the  pass-through  opening  (33)  corre- 
sponding  to  the  error  prévention  pin,  the  catch- 
es  (46)  moving  in  translation  by  sliding  on  guid- 
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ing  surfaces  (39)  of  the  cradle  (17),  when  the 
phase  pins  are  inserted  simultaneously  in  the 
pass-through  openings  of  the  cradle  (17). 

The  electrical  power  socket  according  to  claim  1  ,  s 
characterized  in  that  said  spigot  (47)  is  arranged  to 
engage  in  the  pass-through  opening  (33)  corre- 
sponding  to  the  error  prévention  pin  and  to  press 
against  a  front  edge  (51)  of  this  opening  when  the 
mobile  part  (16)  is  moved  in  one  direction,  said  spig-  10 
ot  being  equipped  with  an  inclined  surface  (48)  de- 
signed  to  disengage  the  spigot  from  the  pass- 
through  opening  (33)  when  the  mobile  part  (16)  is 
moved  in  the  opposite  direction. 
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